
Date de début prévue : semaine du 9 juin

Durée estimée des travaux : 3 semaines

Entretien du réseau routier

Piste cyclable sur le boulevard de Salaberry, entre la rue Lake et la rue 

Frontenac

Circulation et stationnement

• Des entraves et fermetures sont prévues;

• Les signaleurs donneront un accès ponctuel aux véhicules lors de certaines activités;

• Circulation piétonne et cycliste maintenues en tout temps;

• Merci de respecter la signalisation mise en place (détours, circulation locale, etc.), pour 

assurer la sécurité et optimiser la fluidité des déplacements pendant les travaux;

• L’entrepreneur a l’obligation de constituer un périmètre de chantier sécuritaire et peut utiliser 

des places de stationnement pour des matériaux ou de l’équipement.



Informations sur le chantier

Information

514 872-3777

Montréal.ca

info-travaux@montreal.ca

Où est l’équipe de chantier ?

La gestion du personnel de chantier fait partie intégrante de la planification d’un projet. 

Pendant les étapes qui nécessitent un temps de pause (séchage de peinture, durcissement 

de béton, refroidissement d’asphalte, etc), ou qui ne sont pas réalisées sur le terrain 
(réparation d’une pièce, tests d’eau potable, etc), le personnel est temporairement affecté à 

un autre projet. 

Contact us to get an English version of this document.                                   JS – Mai 2025 - 512902

L’entretien du réseau routier 

En raison des cycles de gel et de dégel, de la densité de la circulation et du passage de véhicules lourds 
qui fragilisent les routes, l’entretien du réseau routier fait l’objet d’une attention très particulière afin de 

préserver une chaussée confortable et sécuritaire pour tous.

Les techniques utilisées pour la réalisation de ces travaux permettent :​

• de diminuer l’impact environnemental en recyclant l’asphalte;​

• de maintenir un réseau routier mieux adapté aux besoins de circulation;
• de favoriser un environnement agréable et sécuritaire pour tous les usagers.

• Horaire : du lundi au vendredi, de 7 h à 19 h; samedi, de 8 h à 19 h; dimanche, 

de 9 h à 19 h;

• La durée des travaux peut varier en fonction de la météo et des conditions de 

chantier.

La séquence des travaux : 

• retrait d'une partie de l’asphalte endommagé;

• ajustement des puisards et des regards;

• mise en place du nouvel asphalte;

• marquage (signalisation peinte au sol).

Les accès 

• Des fermetures partielles ou complètes de rue sont à prévoir.

• L’accès aux véhicules sera possible durant certaines activités en validant 

auprès des signaleurs de chantier.

• Il est important de respecter la signalisation en place. Elle sera retirée après 

chaque journée de travail, sauf exception.
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